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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE
Liberté
Égalité
Fraternité

DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT D'AUTORISATION DE LA MAISON D'ACCUEIL 
SPECIALISEE « MAS » D'EPAIGNES GEREE PAR L'ASSOCIATION DU GRAND LIEU

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie,

VU :

Le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.313-1 et suivants ;

Le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en qualité 
de Directeur général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie ;

L'arrêté n°DDASS-09-455 du 29 décembre 2009 portant autorisation de création de la Maison 
d'accueil spécialisée d'Epaignes ;

La décision du 6 mars 2023 portant ouverture des places complémentaires de la Maison d'accueil 
spécialisée d'Epaignes gérée par l'association « Le Grand Lieu » ;

La décision modificative du 13 mai 2014 portant ouverture des places complémentaires de la Maison 
d'accueil spécialisée d'Epaignes gérée par l'association « Le Grand Lieu » ;

La décision du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l'Agence 
Régionale de Santé de Normandie ;

Le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens 2020-2024 signé le 8 mars 2021.

Le rapport d'évaluation externe reçu le 10 janvier 2024 ;

CONSIDERANT les résultats de l'évaluation externe, le renouvellement de l'autorisation est accordé dans 
les conditions de la présente décision ;

SUR PROPOSITION de la Directrice de l'autonomie de l'Agence Régionale de Santé de Normandie ;

DECIDE

ARTICLE 1 : Le renouvellement de l'autorisation de la Maison d'Accueil Spécialisée d'Epaignes géré par 
l'Association du Grand Lieu est autorisé pour 15 ans à compter du 29 décembre 2024.
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ARTICLE 2 : Cette autorisation sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
FINESS selon les caractéristiques suivantes :

Entité juridique : Association Le Grand Lieu
N° FINESS : 27 002 485 4
Code statut juridique : 60 - Association Loi 1901 
non Reconnue d'Utilité Publique

Entité Etablissement : MAS d'Epaignes 
Adresse : ZAC La Sellerie - 27260 EPAIGNES 
N° FINESS : 27 002 266 8
Code catégorie : 255 - Maison d'Accueil 
Spécialisée
Mode de financement : 57 - ARS/Dot. Glob

Code discipline d'équipement : 964 - accueil et accompagnement spécialisé personnes handicapées
Code clientèle : 206 - Handicap psychique
Code mode fonctionnement : 11 - Hébergement Complet Internat
Capacité précédente : 36 places
Capacité totale autorisée : 36 places

Code discipline d'équipement : 964 - accueil et accompagnement spécialisé personnes handicapées
Code clientèle : 206 - Handicap psychique
Code mode fonctionnement : 40 - Accueil temporaire avec hébergement
Capacité précédente : 2 places
Capacité totale autorisée : 2 places

Code discipline d'équipement : 964 - accueil et accompagnement spécialisé personnes handicapées
Code clientèle : 206 - Handicap psychique
Code mode fonctionnement : 21 - Accueil de Jour
Capacité précédente : 4 places
Capacité totale autorisée : 4 places

ARTICLE 3 : En application de l'article L.313-1 du code de l'action sociale et des familles, cette autorisation 
est accordée pour 15 ans à compter du 29 décembre 2024 soit jusqu'au 28 décembre 2039 Son 
renouvellement total ou partiel sera exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation de la qualité 
des prestations délivrées mentionnée à l'article L312-8 dans les conditions prévues à l'article D312-204 du 
code de l'action sociale et des familles. Si la présente autorisation fait l'objet de modifications ultérieures 
ou est suivie d'une ou plusieurs autorisations complémentaires, la date d'échéance du renouvellement est 
fixée par référence à la date de délivrance de la première autorisation.

ARTICLE 4 : La présente autorisation ne peut être cédée qu'avec l'accord de l'autorité compétente pour la 
délivrer.

ARTICLE 5 : Au moins deux mois avant sa mise en oeuvre, tout changement important dans l'activité, 
l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu 
de vie et d'accueil soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation.

ARTICLE 6 : Au moins deux mois avant sa mise en oeuvre, tout changement dans les modalités de contrôle 
direct ou indirect de la personne morale gestionnaire de l'établissement, du service ou du lieu de vie et 
d'accueil se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de 
gestion par une nouvelle personne morale est déclaré par cette dernière à l'autorité compétente ayant 
délivré l'autorisation.
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ARTICLE 7 : Cette décision peut faire l'objet dans le délai franc de deux mois à compter de la date de 
notification au pétitionnaire ou de sa publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de 
la région Normandie et de la préfecture de l'Eure, d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
de Rouen. La saisine du tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyen www.telerecours.fr

ARTICLE 8 : La Directrice de l'autonomie de l'ARS de Normandie est chargée de l'exécution de la présente 
décision qui sera notifiée au représentant légal de l'établissement susvisé et publiée aux recueils des actes 
administratifs de la Préfecture de la région Normandie et de la Préfecture de l'Eure.

Fait à Caen, le

Le Di ecteur général,

François MENGIN LECREULX
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DECISION TARIFAIRE N°17236 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
MAISON DE RETRAITE PONT AUTHOU - 270001084 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD PONT AUTHOU - 

270002082 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD MAISON DE RETRAITE PONT AU-

THOU - 270013592 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

23/05/2024 ;  

  

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

  

VU 

 

 

 

 

 

VU 

l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux 

II et III de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins appli-

cables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et les personnes en situation de handicap ; 

 

l’arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la 

tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des 

prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur, MENGIN LECREULX, 
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François en qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le responsable 

Pôle Allocation de Ressources en date du 26/06/2024 ; 

 

  
  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 10236 en date du 13 juin 2024 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er  au titre de 2024, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée MAISON 

DE RETRAITE PONT AUTHOU (270001084), a été fixée à 2 192 233,76 €, dont 

249 049,99 € à titre non reconductible. 

  

     

 

 

- personnes âgées : 2 192 233,76 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD  

270002082 1 456 933,37 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270013592 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 735 300,39 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

270002082 71,89 0,00 0,00 0,00 

270013592 0,00 0,00 0,00 55,70 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

182 686,14 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 943 183,77 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi°2023-1250 du 26 

décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les tarifs de reconduction n’incluent 
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pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de 

la sécurité sociale, au titre de l’année 2025.  

 

- personnes âgées : 1 943 183,77 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
UHR PASA 

Hébergement 
temporaire 

Accueil de jour SSIAD  

270002082 1 226 891,38 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270013592 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 716 292,39 

  

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

270002082 60,54 0,00 0,00 0,00 

270013592 0,00 0,00 0,00 716 292,39 

 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 161 931,98 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, 44185 NANTES dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE PONT AU-

THOU (270001084) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen, le 03 décembre 2024  

 

 
#signature# 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2024-11-29-00010

Décision tarifaire n° 23919 portant modification

pour 2024 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de

l'ASSOCIATION L'ADAPT pour les établissements

et services suivants : ESRP LADAPT DE

NORMANDIE CRP - SESSAD de BAYEUX SITE

PRINCIPAL - ESPO LADAPT DE NORMANDIE -

UEROS - SESSAD PRO - ESRP de COURCELLES -

ESAT LADAPT EURE - ESPO de COURCELLES -

UEROS ÉVREUX - SESSAD LADAPT

CHERBOURG-EN-COTENTIN - IEM ST LO -

DISPOSITIF DE SOUTIEN - ESAT MESNIL-ESNARD 
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DECISION TARIFAIRE N°23919 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION L ADAPT - 930019484 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement et Service de Réadaptation Professionnelle - ESRP LADAPT DE NORMANDIE CRP - 

140000431 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD DE BAYEUX - SITE PRINCIPAL - 

140020769 

 

Etablissement et Service de Préorientation - ESPO LADAPT DE NORMANDIE - 140023169 

 

Unités Evaluation Réentraînement et d'Orient. Soc. et Pro. - U.E.R.O.S. - 140024860 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD PRO - 140028945 

 

Etablissement et Service de Réadaptation Professionnelle - ESRP DE COURCELLES - 270000904 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT LADAPT EURE - 270002355 

 

Etablissement et Service de Préorientation - ESPO DE COURCELLES - 270020589 

 

Unités Evaluation Réentraînement et d'Orient. Soc. et Pro. - UEROS EVREUX ASS LADAPT - 

270025141 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD LADAPT - CHERBOURG EN CO-

TENTIN - 500019591 

 

Institut d'éducation motrice - IEM ADAPT - ST LO - 500021803 

 

Etablissement Expérimental pour personnes handicapées - DISPOSITIF DE SOUTIEN - 760041483 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT MESNIL-ESNARD LADAPT - 

760783027 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 
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VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2024 ; 

  

VU 

 

l’arrêté ministériel du 21/05/2024 publié au Journal Officiel du 23/05/2024 fixant les 

tarifs plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 

applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-

1 du même code ; 

  

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur, MENGIN LECREULX, 

François en qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

  
  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 10684 en date du 19 juin 2024 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er au titre de 2024, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSO-

CIATION L ADAPT (930019484), a été fixée à 14 529 725,50 €, dont -260 723,75 € 

à titre non reconductible. 

  

     

 

-personnes handicapées : 14 529 725,50 € (dont 14 529 725,50 € imputable à l’Assurance Ma-

ladie)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140000431 0,00 3 960 825,30 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140020769 0,00 0,00 0,00 0,00 1 655 410,50 0,00 0,00 0,00 

140023169 1 691 617,07 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140024860 0,00 1 235 498,95 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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140028945 0,00 0,00 0,00 0,00 287 360,87 0,00 0,00 0,00 

270000904 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270002355 0,00 1 984 367,77 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270020589 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270025141 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

500019591 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

500021803 1 234 232,13 650 132,24 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760041483 0,00 0,00 0,00 0,00 305 928,77 0,00 0,00 0,00 

760783027 0,00 0,00 0,00 0,00 1 524 351,90 0,00 0,00 0,00 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140000431 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140020769 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140023169 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140024860 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140028945 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270000904 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270002355 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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270020589 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270025141 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

500019591 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

500021803 299,43 315,45 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760041483 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760783027 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 1 044 348,31 € (dont 1 044 348,31€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 14 790 449,25 €. Elle se répartit de 

la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 14 790 449,25 € 

(dont 14 790 449,25 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140000431 0,00 3 960 825,30 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140020769 0,00 0,00 0,00 0,00 1 655 410,50 0,00 0,00 0,00 

140023169 1 691 617,07 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140024860 0,00 1 235 498,95 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140028945 0,00 0,00 0,00 0,00 287 360,87 0,00 0,00 0,00 

270000904 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270002355 0,00 1 984 367,77 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270020589 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270025141 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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500019591 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

500021803 1 411 247,13 650 132,24 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760041483 0,00 0,00 0,00 0,00 389 637,52 0,00 0,00 0,00 

760783027 0,00 0,00 0,00 0,00 1 524 351,90 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140000431 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140020769 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140023169 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140024860 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140028945 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270000904 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270002355 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270020589 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270025141 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

500019591 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

500021803 342,37 315,45 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760041483 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760783027 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit 

à 1 232 537,44 € (dont 1 232 537,44 € imputable à l’Assurance Maladie) 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, 44185 NANTES dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs ou sur le site de 

l’ARS. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION L ADAPT 

(930019484) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Evreux, le 29 novembre 2024  

 

Le Responsable Pôle Allocation de Ressources 

 
 

 

#signature# 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2024-12-04-00011

DECISION DU 4 DECEMBRE 2024 PORTANT

AUTORISATION DE TRANSFERT D'UNE OFFICINE

DE PHARMACIE SELARL « PHARMACIE

LEHARIVEL » SITUEE 1 ROUTE DE

FRANQUEVILLE-BELBEUF (76240) VERS LE LIEU

DIT LES ONDELLES- BELBEUF(76240)
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DECISION DU 4 DECEMBRE 2024 

PORTANT AUTORISATION DE TRANSFERT D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE  

SELARL « PHARMACIE LEHARIVEL » SITUEE 1 ROUTE DE FRANQUEVILLE-BELBEUF (76240) VERS LE 

LIEU DIT LES ONDELLES- BELBEUF(76240) 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-3 et suivants et R.5125-1 et 

suivants ; 

 

VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création 

transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie ; 

 

VU le décret n°2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l’article L.5125-3-1° du code de la 

santé publique définissant les conditions de transport pour l’accès à une officine en vue de 

caractériser un approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 

 

VU le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d’autorisation de création, 

transfert et regroupement et aux conditions minimales d’installation des officines de pharmacie ; 

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

 

VU l’arrêté pris par le Préfet de Seine Maritime le 28 octobre 1997 accordant la licence de l’officine 

située 1 route de Franqueville à Belbeuf sous le numéro 611 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 

demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 

 

VU la décision du 26 novembre 2024 portant délégation de signature du Directeur général de 

l’Agence régionale de santé de Normandie ; 

 

VU la demande présentée par la pharmacie SELARL « PHARMACIE LEHARIVEL » représentée par 

Madame Isabelle LEHARIVEL (RPPS n° 10100055754), déclarée recevable à l’Agence Régionale de 

Santé de Normandie le 3 septembre 2024, en vue d’obtenir l’autorisation de transférer l’officine de 

pharmacie, dont elle est titulaire, située 1 route de Franqueville – 76240 BELBEUF vers le lieu dit Les 

Ondelles - 76240 BELBEUF ; 

 

VU l’avis favorable du 7 novembre 2024 pris par le Conseil régional de l’ordre des pharmaciens de 

Normandie ; 
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VU l’avis favorable du 14 octobre 2024 pris par la Fédération des syndicats pharmaceutiques de 

France ; 

 

VU l’avis favorable du 8 octobre 2024 pris par l’Union des syndicats de pharmaciens d’officines ; 

 

VU le rapport du 4 décembre 2024 établi par le pharmacien de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, relatif à la demande de transfert présentée par Madame Isabelle LEHARIVEL ; 

 

CONSIDERANT que la demande porte sur le transfert de l’officine de pharmacie SELARL 

« PHARMACIE LEHARIVEL » située 1 route de Franqueville 76240 BELBEUF vers le lieu-dit Les 

Ondelles, 76240 BELBEUF au sein de la même commune, que l’officine de pharmacie est la seule 

implantée dans la commune ; que, malgré l’éloignement du centre-ville, la population desservie 

sera la même ; que le nouveau lieu d’implantation bénéficie d’une zone d’habitations; que la 

population du quartier pourra accéder à la nouvelle pharmacie par voie piétonne, routière et 

transport en commun ;  

 

CONSIDERANT qu’il ressort également du rapport du pharmacien de l’Agence régionale de santé 

de Normandie que les locaux : 

- répondent aux conditions minimales d’installation énoncées aux articles R.5125-8 et R.5125-

9 du code de la santé publique, 

- remplissent les conditions d’accessibilité mentionnées à l’article L.111-7-3 du code de la 

construction et de l’habitation, 

- permettent la réalisation des missions énoncées à l’article L.5125-1-1 A du code de la santé 

publique, notamment l'activité de vaccination ; 

- garantissent un accès permanent du public en vue d’assurer un service de garde et 

d’urgence. 

 

 

DECIDE 

 

Article 1 : La demande présentée par la pharmacie SELARL « PHARMACIE LEHARIVEL » représentée 

par Madame Isabelle LEHARIVEL (RPPS n° 10100055754) en vue d’obtenir l’autorisation de transfert 

de l’officine de pharmacie située 1 route de Franqueville – 76240 BELBEUF vers le lieu dit Les 

Ondelles - 76240 BELBEUF est accordée. 

 

La licence prévue par l’article L.5125-18 du code de la santé publique est enregistrée sous le n° 

76#000724. 

 

Article 2 : La présente autorisation prendra effet à l’issue d’un délai de trois mois à compter de sa 

notification à Madame Isabelle LEHARIVEL. 

 

L’officine devra être effectivement ouverte au public à l’issue, au plus tard, d’un délai de 2 ans à 

compter de la notification de la présente décision, sauf prorogation en cas de force majeure. 

 

Article 3 : L’arrêté préfectoral du 28 octobre 1997 accordant la licence de l’officine située 1 route 

de Franqueville à Belbeuf sous le numéro 611 sera abrogé dès l’ouverture de la nouvelle officine. 
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Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être 

remise au Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie par son dernier titulaire 

ou ses héritiers. 

 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification, la présente décision est susceptible d’un 

recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie. 

 

La présente décision peut également être l’objet d’un recours hiérarchique. Ce recours 

hiérarchique peut être formé auprès de la Ministre du Travail, de la Santé et des Solidarités, à la 

Direction générale de l’organisation des soins, bureau R3, 14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP, 

par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de la notification (en ce qui concerne le 

demandeur) ou de la publication (en ce qui concerne les tiers) de la présente décision. 

 

Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux.  

 

Article 6 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal administratif de Rouen sis au 

53 Av. Gustave Flaubert, 76000 Rouen, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de 

la notification ou de la publication de la présente décision. 

 

Article 7 : La présente décision sera notifiée, sous pli recommandé avec accusé de réception, à 

Madame Isabelle LEHARIVEL 1 route de Franqueville - 76240 BELBEUF et publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de la région de Normandie et du département de la Seine-Maritime. 

 

Article 8 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision. 

 

 

Fait à CAEN, le 4 décembre 2024 

 

 

 Le Directeur Général 

 

  
 

 François MENGIN LECREULX 
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DECISION DU 6 DECEMBRE 2024 PORTANT MODIFICATION DE LA LICENCE DE L’OFFICINE DE 

PHARMACIE « PHARMACIE KARAM » SUR LA COMMUNE DE GRANDPARIGNY (50600) 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-1 à L.5125-32 et R.5125-1 à R.5125-11 ; 

 

 VU le titre IV chapitre 1er de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 

aux patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les Agences régionales de santé, modifiée 

par la loi n° 2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 ; 

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

 

VU l’arrêté préfectoral de la Manche du 29 janvier 1943 autorisant l’exploitation d’une officine de 

pharmacie sise 20 rue Waldeck Rousseau  à Saint-Hilaire-du-Harcouët –  (licence n° 77) ; 

 

VU l’arrêté préfectoral de la Manche du 16 juillet 2001 autorisant le transfert d’une officine de pharmacie 

sise au lieu dit la Rivière à Parigny – 50600 (licence n° 195) ; 

 

VU la décision du 26 novembre 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

VU le certificat d’adressage du 28 novembre 2024 de la mairie de Grandparigny, transmis par courriel  

du 6 décembre 2024 par le Conseil régional de l’Ordre des Pharmaciens de Normandie à l’Agence 

régionale de santé de Normandie, attestant de l’adresse exacte de l’officine de pharmacie « PHARMACIE 

KARAM » : 1 ZA de La rivière PARIGNY à GRANDPARIGNY – 50600, en vue de sa rectification ; 

 

CONSIDERANT que la demande de modification de la licence est soumise aux dispositions du troisième 

alinéa de l’article L.5125-18 du code de la santé publique ; 

 

 

D E C I D E 

 

 

ARTICLE 1 : L’article 1er de l’arrêté du 16 juillet 2001 portant autorisation de transférer une officine de 

pharmacie, objet de la licence n°50#000195, sur la commune de Parigny – 50600 est modifié.  

 

La nouvelle adresse de l’officine de pharmacie « PHARMACIE KARAM » est la suivante : 1 ZA de la Rivière-

Parigny– 50600 GRANDPARIGNY. 

 

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace   Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministère de la Santé et de l’Accès aux soins Direction 

générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 
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- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, le Tribunal administratif de CAEN sis 

rue Arthur Leduc 14000 Caen. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours 

citoyens www.telerecours.fr 

 

 

Le délai de recours prend effet : 

 

- pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

- pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 

ARTICLE 3 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région Normandie et du département de la Manche. 

                                      

 

          Fait à CAEN, le 6 décembre 2024 

 

Le Directeur général, 

 
François MENGIN LECREULX 
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DECISION DU 9 DECEMBRE 2024 

PORTANT AUTORISATION DE TRANSFERT D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE  

SELARL « PHARMACIE MALLET » SITUEE 93 DE LA CHAUSSEE A FLERS (61100) VERS LE 109 RUE DE 

MESSEI A FLERS (61100) 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-3 et suivants et R.5125-1 et 

suivants ; 

 

VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création 

transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie ; 

 

VU le décret n°2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l’article L.5125-3-1° du code de la 

santé publique définissant les conditions de transport pour l’accès à une officine en vue de 

caractériser un approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 

 

VU le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d’autorisation de création, 

transfert et regroupement et aux conditions minimales d’installation des officines de pharmacie ; 

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

 

VU l’arrêté pris par le Préfet de l’Orne le 23 mai 2001 accordant le transfert de la licence de 

l’officine située 1 route de Franqueville à Belbeuf sous le numéro 190 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 

demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 

 

VU la décision du 26 novembre 2024 portant délégation de signature du Directeur général de 

l’Agence régionale de santé de Normandie ; 

 

VU la demande présentée par la pharmacie SELARL « PHARMACIE MALET » représentée par 

Monsieur Yagan MALLET (RPPS n° 10101065265), déclarée recevable à l’Agence Régionale de Santé 

de Normandie le 30 août 2024, en vue d’obtenir l’autorisation de transférer l’officine de pharmacie, 

dont elle est titulaire, située 93 rue de la chaussée – 61100 FLERS vers le 109 rue de Messei – 61100 

FLERS ; 

 

VU l’avis favorable du 22 octobre 2024 pris par l’Union des syndicats de pharmaciens d’officines ; 
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VU l’avis favorable du 7 novembre 2024 pris par le Conseil régional de l’ordre des pharmaciens de 

Normandie ; 

 

VU le rapport du 9 décembre 2024 établi par le pharmacien de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, relatif à la demande de transfert présentée par Monsieur Yagan MALLET ; 

 

CONSIDERANT que la demande porte sur le transfert de l’officine de pharmacie SELARL 

« PHARMACIE MALLET » située 93 rue de la chaussée – 61100 FLERS vers le lieu-dit 109 rue de Messei 

- 61100 FLERS ; que le transfert a donc lieu au sein d’une même commune ; que le transfert sollicité 

ne compromet pas l'approvisionnement en médicament de la population du quartier d’origine ; 

que la nouvelle pharmacie reste accessible par voie piétonne (350 mètres), bus (ligne 2) et par la 

route ; que le transfert sollicité apporte une amélioration de l’offre pharmaceutique ; 

 

CONSIDERANT qu’il ressort également du rapport du pharmacien de l’Agence régionale de santé 

de Normandie que les locaux : 

- répondent aux conditions minimales d’installation énoncées aux articles R.5125-8 et R.5125-

9 du code de la santé publique, 

- remplissent les conditions d’accessibilité mentionnées à l’article L.111-7-3 du code de la 

construction et de l’habitation, 

- permettent la réalisation des missions énoncées à l’article L.5125-1-1 A du code de la santé 

publique, notamment l'activité de vaccination ; 

- garantissent un accès permanent du public en vue d’assurer un service de garde et 

d’urgence. 

 

 

DECIDE 

 

Article 1 : La demande présentée par la pharmacie SELARL « PHARMACIE MALLET » représentée par 

Monsieur Yagan MALLET (RPPS n° 10101065265) en vue d’obtenir l’autorisation de transférer son 

officine de pharmacie située 93 rue de la chaussée – 61100 FLERS vers le 109 rue de Messei - 61100 

FLERS est accordée. 

 

La licence prévue par l’article L.5125-18 du code de la santé publique est enregistrée sous le n° 

61#000232. 

 

Article 2 : La présente autorisation prendra effet à l’issue d’un délai de trois mois à compter de sa 

notification à Monsieur Yagan MALLET. 

 

L’officine devra être effectivement ouverte au public à l’issue, au plus tard, d’un délai de 2 ans à 

compter de la notification de la présente décision, sauf prorogation en cas de force majeure. 

 

Article 3 : L’arrêté préfectoral du 23 mai 2001 accordant la licence de l’officine située 93 rue de la 

chaussée à Flers sous le numéro 61#000190 sera abrogé dès l’ouverture de la nouvelle officine. 

 

Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être 

remise au Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie par son dernier titulaire 

ou ses héritiers. 

 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification, la présente décision est susceptible d’un 

recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie. 
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Ce recours hiérarchique peut être formé auprès du Ministère de la Santé et de l’Accès aux Soins, à 

la Direction générale de l’organisation des soins, 14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP, par tout 

intéressé dans un délai de deux mois à compter de la notification (en ce qui concerne le 

demandeur) ou de la publication (en ce qui concerne les tiers) de la présente décision. 

Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux.  

 

Article 6 : Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Caen  

sis 3 rue Arthur Le Duc à CAEN – 14000, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de 

la notification ou de la publication de la présente décision. La saisine du tribunal administratif de 

Caen peut se faire via Télérecours citoyen (www.telerecours.fr). 

 

Article 7 : La présente décision sera notifiée, sous pli recommandé avec accusé de réception, à 

Monsieur Yagan MALLET 93 rue de la chaussée – 61100 FLERS et publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de la région de Normandie et du département de l’Orne. 

 

Article 8 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision. 

 

 

Fait à CAEN, le 9 décembre 2024 

 

 

 Le Directeur Général 

 

  
 

 François MENGIN LECREULX 
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DECISION DU 9 DECEMBRE 2024 PORTANT MODIFICATION DE LA LICENCE DE L’OFFICINE DE 

PHARMACIE « PHARMACIE DESOUBRY » SUR LA COMMUNE DE HOUPPEVILLE (76770) 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-1 à L.5125-32 et R.5125-1 à R.5125-11 ; 

 

 VU le titre IV chapitre 1er de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 

aux patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les Agences régionales de santé, modifiée 

par la loi n° 2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 ; 

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

 

VU l’arrêté préfectoral de la Seine Maritime du 8 mars 1982 autorisant l’exploitation d’une officine de 

pharmacie sise Centre commercial rue Pablo Picasso à HOUPPEVILLE (licence n° 487) ; 

 

VU la décision du 26 novembre 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

VU le certificat d’adressage du 9 décembre 2024 de la mairie de Houppeville, transmis par courriel  

du 9 décembre 2024 par le cabinet Gomond Avocats à l’Agence régionale de santé de Normandie, 

attestant de l’adresse exacte de l’officine de pharmacie « PHARMACIE DESOUBRY » : 6 rue Pablo Picasso 

à HOUPPEVILLE – 76770, en vue de sa rectification ; 

 

CONSIDERANT que la demande de modification de la licence est soumise aux dispositions du troisième 

alinéa de l’article L.5125-18 du code de la santé publique ; 

 

 

D E C I D E 

 

 

ARTICLE 1 : L’article 1er de l’arrêté du 8 mars 182 portant autorisation de transférer une officine de 

pharmacie, objet de la licence n°76#000487, sur la commune de Houppeville – 76770 est modifié.  

 

La nouvelle adresse de l’officine de pharmacie « PHARMACIE DESOUBRY » est la suivante : 6 rue Pablo 

Picasso – 76770 HOUPPEVILLE. 

 

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace   Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès du ministère de la Santé et de l’Accès aux soins Direction 

générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif Rouen sis au 53 Av. Gustave Flaubert, 

76000 Rouen, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la 

publication de la présente décision. 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-12-09-00006 - DECISION DU 9 DECEMBRE 2024 PORTANT MODIFICATION DE LA

LICENCE DE L'OFFICINE DE PHARMACIE « PHARMACIE DESOUBRY » SUR LA COMMUNE DE HOUPPEVILLE (76770) 34



 

 Retrouvez toutes nos mentions légales sur notre site internet https://www.normandie.ars.sante.fr/mentions-legales-2 

- - - 

ARS Normandie • Siège régional • Espace Claude Monet • 2, place Jean Nouzille • CS 55035 • 14 050 CAEN Cedex 

Tél : 02.31.70.96.96 • www.ars.normandie.sante.fr •  

 

 

 

Le délai de recours prend effet : 

 

- pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

- pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 

ARTICLE 3 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région Normandie et du département de la Seine Maritime. 

                                      

 

          Fait à CAEN, le 9 décembre 2024 

 

Le Directeur général, 

 
François MENGIN LECREULX 
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DECISION portant modification de la décision fixant la 
composition nominative de la commission de contrôle 

mentionnée aux articles L. 162-23-13 et R. 162-35 du code de la 
sécurité sociale 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE 

NORMANDIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 162-23-13, R. 162-35 et suivants ;  

 

VU l’ordonnance n°2010-177 du 25 février 2010 relative à la coordination avec la loi n°2009-879 

du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ;  

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires ; 

 

VU le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 

l'intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative 

aux patients, à la santé et aux territoires (art.275) modifiant l’article R.162-42-8 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;  

 

VU le décret n°2011-1209 du 29 septembre 2011 modifiant les dispositions relatives au contrôle 

de la tarification à l’activité des établissements de santé ;  

 

VU le décret n°2011-1209 du 29 septembre 2011 modifiant les dispositions relatives au contrôle 

de la tarification à l’activité des établissements de santé ; 

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en 

qualité de Directeur général de l’agence régionale de santé de Normandie ; 

 

Considérant que le Dr Thierry PREAUX est désigné médecin-conseil régional de la direction 

régionale du service médical de Normandie depuis le 1er novembre 2024. 

 

 
 

DECIDE 
 

 
Article 1er : 

 

L’article 2a) de la décision en date du 15 juillet 2024 est modifié comme suit : 

 

- Les mots « Dr Françoise LEGRAND » sont remplacés par « Dr Thierry PREAUX » en 

qualité de médecin conseil régional de la Direction régionale du service médical de 

Normandie. 
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Article 2 : 

La présente décision peut être contestée par voie de recours gracieux auprès du directeur 

général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et/ou de recours contentieux devant le 

tribunal administratif sis au 3, rue Arthur Leduc BP 25086 à Caen (14050) Cedex 4 dans un délai 

de 2 mois à compter de sa publication. 

 

Article 3 : 

Le directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la région Normandie. 

 
 

Fait à Caen, le 25 novembre 2024 

  

 

 

Le Directeur général, 

 
 
 
 

François MENGIN LECREULX 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-11-25-00009 - DECISION PORTANT MODIFICATION DE LA DECISION FIXANT LA

COMPOSITION NOMINATIVE DE LA COMMISSION DE CONTRÔLE MENTIONNEE AUX ARTICLES L. 162-23-13 ET R. 162-35 DU CODE

DE LA SECURITE SOCIALE

38



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2024-12-06-00007

DECISION PORTANT REFUS DE REGROUPEMENT

DE L'OFFICINE DE PHARMACIE SELAS « OFFICINE

SAINT AMANDAISE » SISE A DRAVEIL (93170) ET

DE L'OFFICINE DE PHARMACIE « PHARMACIE

DES BRUYERES » SISE A BAGNOLET (93170) VERS

LA COMMUNE DE ROTS (14980)

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-12-06-00007 - DECISION PORTANT REFUS DE REGROUPEMENT DE L'OFFICINE DE

PHARMACIE SELAS « OFFICINE SAINT AMANDAISE » SISE A DRAVEIL (93170) ET DE L'OFFICINE DE PHARMACIE « PHARMACIE DES

BRUYERES » SISE A BAGNOLET (93170) VERS LA COMMUNE DE ROTS (14980)

39



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-12-06-00007 - DECISION PORTANT REFUS DE REGROUPEMENT DE L'OFFICINE DE

PHARMACIE SELAS « OFFICINE SAINT AMANDAISE » SISE A DRAVEIL (93170) ET DE L'OFFICINE DE PHARMACIE « PHARMACIE DES

BRUYERES » SISE A BAGNOLET (93170) VERS LA COMMUNE DE ROTS (14980)

40



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-12-06-00007 - DECISION PORTANT REFUS DE REGROUPEMENT DE L'OFFICINE DE

PHARMACIE SELAS « OFFICINE SAINT AMANDAISE » SISE A DRAVEIL (93170) ET DE L'OFFICINE DE PHARMACIE « PHARMACIE DES

BRUYERES » SISE A BAGNOLET (93170) VERS LA COMMUNE DE ROTS (14980)

41



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-12-06-00007 - DECISION PORTANT REFUS DE REGROUPEMENT DE L'OFFICINE DE

PHARMACIE SELAS « OFFICINE SAINT AMANDAISE » SISE A DRAVEIL (93170) ET DE L'OFFICINE DE PHARMACIE « PHARMACIE DES

BRUYERES » SISE A BAGNOLET (93170) VERS LA COMMUNE DE ROTS (14980)

42



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-12-06-00007 - DECISION PORTANT REFUS DE REGROUPEMENT DE L'OFFICINE DE

PHARMACIE SELAS « OFFICINE SAINT AMANDAISE » SISE A DRAVEIL (93170) ET DE L'OFFICINE DE PHARMACIE « PHARMACIE DES

BRUYERES » SISE A BAGNOLET (93170) VERS LA COMMUNE DE ROTS (14980)

43



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-12-06-00007 - DECISION PORTANT REFUS DE REGROUPEMENT DE L'OFFICINE DE

PHARMACIE SELAS « OFFICINE SAINT AMANDAISE » SISE A DRAVEIL (93170) ET DE L'OFFICINE DE PHARMACIE « PHARMACIE DES

BRUYERES » SISE A BAGNOLET (93170) VERS LA COMMUNE DE ROTS (14980)

44



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2024-12-06-00008

DECISION PORTANT RETRAIT DE LA DECISION

D AUTORISATION DE TRANSFERT DE L OFFICINE

DE PHARMACIE SELARL « PHARMACIE SAINT

LAZARE » 
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Arrêté du 05 décembre 2024 	portant

nomination des membres du conseil de la caisse

primaire d'assurance maladie de

Rouen-Elbeuf-Dieppe Seine Maritime N° 13
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé et de l’accès aux soins 
Ministère des solidarités, de l’autonomie 

et de l’égalité entre les femmes et les hommes 
Ministère du travail et de l’emploi 

   
   

Arrêté du 05 décembre 2024 
 

 portant nomination des membres du conseil  
                 de la caisse primaire d’assurance maladie de Rouen-Elbeuf-Dieppe Seine Maritime 

 
             N° : 13 
 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2, 
 
Vu les arrêtés en date des 4 et 7 avril, 2 juin, 24 octobre 2022, 06 février, 13 mars, 15 juin, 
et 3 octobre 2023, 18 mars, 28 mars, 19 avril, 30 avril et 21 juin 2024,  
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées, 
 
Vu l’arrêté du 2 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de l’antenne 
interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale, 
 

Arrête : 
 

Article 1er  
 
Est nommé membre titulaire du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie de                                       
Rouen-Elbeuf-Dieppe Seine-Maritime en tant que représentant des employeurs et sur désignation du 
Mouvement des entreprises de France (MEDEF) :  
 
M. Matthieu LEVAST 
 

Article 2 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  
 

Fais, le 05 décembre 2024 
 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins, 
Le ministre des solidarités, de l’autonomie 

et de l’égalité entre les femmes et les hommes, 
La ministre du travail et de l’emploi, 

Pour les ministres et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 
 

Lionel CADET 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé et de l’accès aux soins 
Ministère des solidarités, de l’autonomie 

et de l’égalité entre les femmes et les hommes 
Ministère du travail et de l’emploi 

   
   

 
 

 
 

Arrêté du 05 décembre 2024 
 

portant nomination des membres du conseil d’administration 
de la caisse d’allocations familiales de la Seine-Maritime 

 
N° : 6 

 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi, 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ; 
 
Vu les arrêtés des 18 mars, 5 juillet, et 9 septembre 2022, 28 février,18 août et 30 octobre 2023 portant   
nomination des membres du conseil d’administration de la caisse d’allocations familiales                                    
de la Seine Maritime ; 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 
 
Vu l’arrêté du 2 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de l’antenne 
interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale, 
 

 
Arrête : 

 
Article 1 

 
Est nommée membre suppléant du conseil d’administration de la caisse d’allocations familiales                             
de la Seine-Maritime, en tant que représentante des employeurs et sur désignation du Mouvement des 
entreprises de France (MEDEF) : 
 
Mme Nathalie DEVILLERS-LANGLOIS 
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Article 2 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région.  

 

Fait le 05 décembre 2024 

 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins, 

Le ministre des solidarités, de l’autonomie 
et de l’égalité entre les femmes et les hommes, 

La ministre du travail et de l’emploi, 
Pour les ministres et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 
 
 
 
 
 

Lionel CADET 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé et de l’accès aux soins 
Ministère des solidarités, de l’autonomie 

et de l’égalité entre les femmes et les hommes 
Ministère du travail et de l’emploi 

   
   

 
 
 
 
 
 

Arrêté du 12 décembre 2024 
 

portant nomination des membres du conseil d’administration 
de la caisse d’allocations familiales du Calvados 

 
N° : 11 

 
 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi, 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ; 
 
Vu les arrêtés des 15 et 25 mars, 6 septembre, 5 octobre, 1er décembre 2022, 2 janvier et 18 décembre 2023, 
1er février, 25 juillet, 23 et 28 octobre 2024 portant nomination des membres du conseil d’administration 
de la caisse d’allocations familiales du Calvados ; 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 
 
Vu l’arrêté du 2 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de l’antenne 
interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale, 
 
 

Arrête : 
 
 

Article 1 
 
Est nommé membre suppléant du conseil d’administration de la caisse d’allocations familiales du Calvados, 
en tant que représentant des associations familiales et sur désignation de l’Union nationale des associations 
familiales (UNAF) : 
 
M. Silvain JORON 
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Article 2 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région.  
 

Fait le 12 décembre 2024 

 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins, 

Le ministre des solidarités, de l’autonomie 
et de l’égalité entre les femmes et les hommes, 

La ministre du travail et de l’emploi, 
Pour les ministres et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 
 
 
 
 
 

Lionel CADET 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé et de l’accès aux soins 
Ministère des solidarités, de l’autonomie 

et de l’égalité entre les femmes et les hommes 
Ministère du travail et de l’emploi 

   
   

 
 

 
Arrêté du 6 décembre 2024 

 
portant nomination des membres du conseil 
du centre de traitement informatique Rouen 

 
N° : 5 

 
 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi, 

 
 

Vu l’article 3 de l’annexe à l’arrêté du 22 juillet 2022 fixant le modèle de statuts des centres de traitement 
informatique des organismes de la branche maladie du régime général de la sécurité sociale, 
 
Vu les arrêtés des 27 juin, 11 août 2022, 7 février 2023, 29 mars et 24 juin 2024 portant nomination des 
membres du conseil du centre de traitement informatique Rouen, 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées, 
 
Vu l’arrêté du 2 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de l’antenne 
interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale 
 
 

Arrête : 
 
 

Article 1 
 
Est nommé membre du conseil du centre de traitement informatique Rouen en tant que personne 
qualifiée dans le domaine d’activité de l’organisme : 
 
M. Arnaud ANJARD, en remplacement de M. Arnaud LEBRET. 
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Article 2 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région.  
 
 

Fait le 6 décembre 2024 

 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins, 

Le ministre des solidarités, de l’autonomie 
et de l’égalité entre les femmes et les hommes, 

La ministre du travail et de l’emploi, 
Pour les ministres et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 
 
 
 
 
 

Lionel CADET 
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l'agriculture et de la forêt de Normandie
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-11-00007 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE - CALLENS Jean-Charles 67



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-11-00007 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE - CALLENS Jean-Charles 68



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-11-00007 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE - CALLENS Jean-Charles 69
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l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2024-12-11-00002

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie
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PRÉFET
DE LA RÉGION
NORMANDIE
Liberté
Égalité
I-'ratermté

Direction régionale
De l'économie, de remploi

Du travail et des solidarités

Arrêté du 30 octobre 2024

Autorisant l'augmentation du titre alcoométrique naturel
pour l'élaboration des vins de la récolte 2024

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de l'Ordre de la Légion d'Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le règlement (UE) n° 1308/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 17 décembre
2013 portant organisation commune des marchés des produits agricoles et abrogeant les
règlements (CEE) n° 922/72, (CEE) n° 234/79, (CE) n° 1037/2001 et (CE) n° 1234/2007 du
Conseil ;

Vu le règlement délégué (UE) n° 2019/934 de la Commission du 12 mars 2019, complétant
le règlement (UE) no 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui
concerne tes zones viticoles où le titre alcoométrique peut être augmenté, les pratiques
œnologiques autorisées et les restrictions applicables à la production et à la conservation
de produits de la vigne, le pourcentage minimal d'alcool pour les sous-produits et leur
elimination,

et la publication des fiches de l'OIV

Vu le code général des impôts ;

Vu le code rural et de la pêche maritime ;

Vu le code de la consommation ;

Vu le décret n° 2012-655 du 4 mai 2012 relatif à l'étiquetage et à la traçabilité des produits
vitivinicoles et à certaines pratiques œnologiques ;

Vu la demande du 16-juillet 2024 par le syndicat des vins IGP du Val de Loire- ODG,
d'enrichissement pour les vins à indication géographique protégée produits en Val de Loire
et dans le département du Calvados pour la récolte 2024

Vu l'arrêté du 24 juillet 2012 (JO du 28/07/2012) relatif aux conditions d'autorisation de
l'augmentation du titre alcoométrique volumique naturel pour l'élaboration des vins ;
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Vu l'arrêté préfectoral  SGAR/24-115 du 12 septembre 2024 portant délégation de
signature en matière de compétences générales, d'ordonnancement secondaire, de pouvoir
adjudicateur, et d'activité à Mme Catherine PERMETTE directrice régionale de l'économie,
de remploi, du travail et des solidarités de Normandie,

Sur la proposition du Délégué territorial Val de Loire de l'Institut national de ['origine et de la
qualité et du Délégué régional de l'Etablissement national des produits de l'agriculture et de
ta pêche,

ARRÊTE

Article 1

L'augmentation du titre alcoométrique volumique naturel pour l'élaboration des vins cités en
annexe issus de raisins récoltés l'année 2024, est autorisée dans les limites fixées à la

même annexe.

Article 2

Le présent arrêté entre en vigueur le lendemain de sa publication.

Article 3

Le secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région Normandie, le
directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie, la directrice
régionale de l'économie, de remploi, du travail et des solidarités de Normandie, le directeur
interregional des douanes de Rouen, la déléguée territoriale Val de Loire de l'INAO et le
responsable du service régional de FranceAgriMer sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la région Normandie.

Fait à Rouen, le 30 octobre 2024

Pour le Préfet de Région Normandie et par délégation,
La Directrice Régionale de l'Eçônomie, de l'Emploi

D^Trà\4ail et des Solidarités

\

^Catherine Pf.
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Décision n° 1010/2024 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
 DU DIRECTEUR GENERAL à MADAME AGNES GIRARD 

 
Le Directeur Général de l'Etablissement Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 

en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne, 
 

Vu le Décret n°68.376 du 26 avril 1968 portant création de l’Etablissement Public Foncier de 
Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13, 

Vu l’arrêté de Madame la Ministre du logement, de l’égalité des territoires et de la ruralité en date 
du 10 décembre 2015, nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l’Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

Vu l’arrêté en date du 18 décembre 2020 de Madame la Ministre déléguée auprès de la Ministre 
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021, 

Vu l’ordonnance n°2011-1068 du 8 septembre 2011, 
Vu le décret n°2011-1900 du 20 novembre 2011, 
Vu les articles L.321-11 et R.321-9 du code de l’urbanisme, 
 

Considérant la Convention de Réserve Foncière signée entre l’Etablissement Public Foncier de 
Normandie et la commune de Terres-de-Caux, le 16 septembre 2019, après décision de la Directrice 
Générale Adjointe de l’Etablissement Public Foncier de Normandie du 24 juillet 2019, et les délibérations 
du Conseil Municipal de la commune de Terres-de-Caux en date du 27 juin 2019 et du 27 mai 2024,  

 
 
Considérant le projet d’acte de vente établi par Maître Christopher DUMONT, Notaire à TERRES 

DE CAUX (76640) FAUVILLE EN CAUX 7 Boulevard Alleaume, en qualité d’associé et au nom de la 
Société d’Exercice Libéral à Responsabilité Limitée « OFFICE NOTARIAL CAUX LITTORAL », titulaire 
d’offices notariaux à VALMONT, FECAMP, CANY BARVILLE et TERRES-DE-CAUX, ayant son siège 
à FECAMP (Seine-Maritime), 10, rue Alexandre Legros, identifié sous le numéro CRPCEN 76131, ayant 
reçu l’accord écrit de l’Etablissement Public Foncier de Normandie,  

Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Agnès GIRARD, Chargée 
d’Opérations Foncières de l’Etablissement Public Foncier de Normandie, à l’effet de signer l’acte 
authentique établi par l’office notarial susnommé, par lequel ledit Etablissement Public Foncier de 
Normandie procède à la cession au profit de : 

- La COMMUNE DE TERRES-DE-CAUX, personne morale de droit public située dans le 
département de SEINE-MARITIME, dont l'adresse est à TERRES-DE-CAUX (76640), Place Gaston 
Sanson FAUVILLE EN CAUX, identifiée au SIREN sous le numéro 200065845,  

- d’une parcelle de terrain sise à TERRES-DE-CAUX (SEINE-MARITIME) 76640 15 Allée des 
Tilleuls, FAUVILLE-EN-CAUX, cadastrée section AD numéro 83, d’une superficie cadastrale de 
07a 70ca,  

Moyennant le prix de SOIXANTE-QUATRE MILLE CENT QUARANTE-TROIS EUROS ET 
QUATORZE CENTIMES (64 143,14 € T.T.C.), valable jusqu’au 20 décembre 2024, se décomposant 
en valeur foncière pour 52.000,00 €, auquel s'ajoutent les frais d’acquisition d’un montant de 1.452,62 € 
et la TVA sur prix total d'un montant de 10.690,52 €, stipulé payable dans le délai de 45 jours à compter 
de la signature de l’acte.  

Article 2 : La présente décision est notifiée à l’intéressée et publiée au recueil des actes 
administratifs de l’Etablissement Public Foncier de Normandie. 

 
Fait à ROUEN, le                                                        Notifiée à Rouen, le  

   Le Directeur Général,                                                 à Madame Agnès GIRARD, 
                                                                                       Bon pour acceptation,  

 

12-12-2024 12-12-2024
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Décision n° 1108 / 2024 

 
 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
DU DIRECTEUR GENERAL à Madame Audrey LE CLOAREC 

 
 

Le Directeur G , Monsieur Gilles GAL, 
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne, 

 
Vu le Décret n° 68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier de 

Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13, 

Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité en date 
du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

 la Ministre 
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021, 

-1068 du 8 septembre 2011,  
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-  
 
Considérant la Convention de Réserve Foncière signée 

Normandie et après 
délibérations 
février 2024 et 12 juillet 2024, et délibérations du Conservatoire du Littoral en date des 29 octobre 2008, 
24 novembre 2016 et 20 juin 2023,  

 
     

« Franck VANNIER et Céline ZAZZALI, Notaires Associés -LA-
RIVIERE (76860), 119 Route de Dieppe, Moulin de la Saâne, 

 
 

Décide : 
 
Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Audrey LE CLOAREC, 

 
authentique établi par le notaire susnommé, par lequel cet établissement procède à la cession au 
profit du Conservatoire d Littoral et des Rivages Lacustres, établissement public de l Etat à 
caractère administratif, créé par la loi du 10 juillet 1975,  dont le siège est à ROCHEFORT CÉDEX 
(17306), Corderie Royale  rue Audebert-C.S 10137,  

 
          de terrains nus situés sur la commune de QUIBERVILLE-SUR-MER, rue du 
Front de Mer, après 
municipal de la commune de QUIBERVILLE-SUR-
Normandie, cadastrés section AD, savoir :  
 

                    - numéro 54 pour une contenance de 21a 39ca,  
                    - numéro 55 pour une contenance de 1ha 31a 09ca 
                    - numéro 129 pour une contenance de 26a 60ca 
                    - numéro 130 pour une contenance de 60a 40ca 
                    - et numéro 133 pour une contenance de 2ha 15a 07ca 
                    Soit une superficie totale de 4ha 54a 55ca (45.455 m²). 
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Moyennant le prix global de UN MILLION NEUF MILLE DEUX CENT DEUX EUROS et 
QUARANTE CINQ CENTIMES (1.009.202,45 Euros) 1er juin 2025, se décomposant 
en valeur foncière pour 1.000.000 Euros n montant de 
9.202,45 Euros, stipulé payable dans un délai de 3 mois

décembre 2024 ; passé ce délai, la partie du prix non réglée porterait intérêt au taux légal.

             C de 
Normandie et le Conservatoire du Littoral le 19 juillet 2024, -à-dire sans option de TVA, ainsi 
rappelé aux -3 de la convention :

« Article 7-3 : TVA immobilière
« Selon la nature des immeubles objet de la présente convention, et la qualité du vendeur de 

ces biens, l'acquisition qui sera réalisée par l'EPF DE NORMANDIE peut être susceptible d'entrer dans 
le champ d'application de la TVA.

« Si l'EPF de Normandie est assujetti à la TVA au sens de l'article 256 A du CGI, ce qui fait 

ocession des terrains non à bâtir à la TVA, mais 
soumettre cette cession pour le Conservatoire du littoral aux seuls droits de mutation à titre onéreux, 

Conservato
Normandie du 9 juin 2023.

Article 2 : actes 
.

Fait à ROUEN, le
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Décision n° 1114 / 2024

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE
DU DIRECTEUR GENERAL A MADAME FLORENCE HAMON

Le Directeur G Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne,

Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier de 
Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13,

Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité en date 
du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016,

la Ministre 
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021, 

-1068 du 8 septembre 2011, 

Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011,

Vu les articles L. 321-11 et R. 321-

Considérant l Foncier de 
Normandie et la Communauté Urbaine CAEN LA MER le 14 Décembre 2021, après délibération du 

le 3 Juin 2021, et délibération du
Conseil Communautaire le 11 Juillet 2022, 

Maître Audrey SANLAVILLE, Notaire associé de la 
Société Pluriprofessionnelle d'Exercice Libéral par Actions Simplifiée de notaires et d avocats 
dénommée « COQUELIN & ASSOCIES », titulaire d'Offices Notariaux à OUISTREHAM (14150),         
117 rue Gambetta,
Normandie, Normandie,

Décide :

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Florence HAMON, Chargée 

authentique établi par le Notaire susmentionné, ou tout autre notaire associé ou salarié de l tude par 
lequel cet e Madame Gisèle GRUCKER née LABBE de
la parcelle de terre sise à OUISTREHAM (14150), cadastrée section AR numéro 40 
de 18a 39ca, moyennant le prix de CINQUANTE MILLE EUROS (50 000,00 EUR), qui sera réglé 
entre les mains de Maître Audrey SANLAVILLE, notaire rédacteur de l'acte, sans attendre 
l'accomplissement des formalités de la publicité foncière et au plus tard dans les quinze jours de la 
réception d'une copie de l'acte signé, 

Article 2 : actes 
. 

Fait à Rouen, le Notifiée à Rouen
Le Directeur Général, à Madame Florence HAMON le
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Décision n° 1107 / 2024

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE
DU DIRECTEUR GENERAL A MADAME FLORENCE HAMON

Le Directeur G Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne,

Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier de 
Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13,

Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité en date 
du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016,

la Ministre 
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021, 

-1068 du 8 septembre 2011, 

Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011,

Vu les articles L. 321-11 et R. 321-

Considérant l Foncier de 
Normandie et la Communauté Urbaine CAEN LA MER le 14 Décembre 2021, après délibération du 

le 3 Juin 2021, et délibération du
Conseil Communautaire le 11 Juillet 2022, 

Maître Lilian MARTIN, en qualité d'associé et au 
nom de la Société d'Exercice Libéral à Responsabilité Limitée "OFFICE NOTARIAL DES SABLES 
D'AUGE", dont le siège est à DOZULE, 10 bis faubourg du Pont Mousse, titulaire d'un Office Notarial à
la résidence de MERVILLE-FRANCEVILLE-PLAGE (Calvados), 6 Route de Cabourg ayant reçu 

Normandie,

Décide :

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Florence HAMON, Chargée 
Normandie, à

authentique établi par le Notaire susmentionné, ou tout autre notaire associé ou salarié de l tude par 
lequel cet s Consorts LACOUR-ROSSIGNOL des 
parcelles de terre sises à OUISTREHAM (14150), cadastrées section AR numéros 39 et 41
contenance totale de 74a 97ca, moyennant le prix de CENT SOIXANTE-DIX-HUIT MILLE SEPT 
CENT CINQUANTE EUROS (178 750,00 ), qui sera réglé entre les mains de Maître Lilian MARTIN, 
notaire rédacteur de l'acte, sans attendre l'accomplissement des formalités de la publicité foncière et 
au plus tard dans les quinze jours de la réception d'une copie de l'acte signé, 

Article 2 : actes 
. 

Fait à Rouen, le Notifiée à Rouen
Le Directeur Général, à Madame Florence HAMON le
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